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tionnel forfaitairement fixé en proportion du prix de
vente des biens que l’avocat avait mandat de vendre,
alors, selon le moyen, que l’avocat mandataire en tran-
sactions immobilières, dans le cadre de cette activité acces-
soire qui n’implique aucun résultat judiciaire, aucune pro-
cédure et aucun litige, et qui n’entre donc pas dans le
domaine d’un pacte de quota litis, peut fixer ses honoraires
forfaitairement proportionnellement au prix de vente du
bien qu’il a reçu mandat de vendre ; qu’ainsi, en statuant
comme il l’a fait, le premier président de la cour d’appel
de Paris a violé l’article 10, alinéa 3, de la loi du
31 décembre 1971, ensemble l’article 10, alinéa 3, du
décret no 2005-790 du 12 juillet 2005 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le mandat de tran-
saction immobilière faisait désormais partie des activités
pouvant être exercées par un avocat, c’est à bon droit
que le premier président a écarté la possibilité d’une
détermination des honoraires en proportion du seul
résultat de la vente et évalué leur montant en fonction
des critères de l’article 10, alinéa 2, de la loi no 71-1130
du 31 décembre 1971 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 13-20.035. M. Y...
contre Mme X...

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. Taillefer – Avocat
général : M. Girard – Avocats : SCP Gadiou et Chevallier,
SCP Waquet, Farge et Hazan

No 118

POUVOIRS DES JUGES

Sécurité sociale – Assujettissement – Ministres des
cultes et membres des congrégations et collectivi-
tés religieuses – Période de formation précédant
ce statut – Période de postulat ou de noviciat –
Appréciation in concreto – Portée

Pour distinguer entre l’application de l’article L. 382-15
ou de l’article L. 382-29-1 du code de la sécurité
sociale, il incombe aux juridictions du fond de recher-
cher in concreto si les périodes de postulat ou de novi-
ciat sont accomplies en qualité de membre d’une congré-
gation ou collectivité religieuse ou correspondent à une
période de formation précédant ce statut.

28 mai 2014 Cassation partielle

Donne acte à M. X... du désistement de son pourvoi
en ce qu’il est dirigé contre la congrégation des Frères
du Sacré-Cœur ;

Joint les pourvois no 13-14.030 et no 13-14.990 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., postulant
du 1er septembre 1969 au 31 août 1970 puis novice du
1er septembre 1970 au 24 juin 1972, date de ses pre-
miers vœux, au sein de la congrégation des Frères du
Sacré-Cœur qu’il a quittée le 13 avril 1987, redevenu
postulant le 1er septembre 1991, puis novice le
10 février 1992 jusqu’au 10 février 1994, date de ses
premiers vœux, au sein de la communauté de l’abbaye
du Mont Saint-Michel qu’il a quittée le 31 août 1998,
a saisi une juridiction de sécurité sociale pour obtenir la
validation sans rachat des périodes de postulat et de
noviciat que la Caisse d’assurance vieillesse invalidité et
maladie des cultes (Cavimac) lui avait refusée ;

Sur le moyen unique du pourvoi no 13-14.990 :

Attendu que la Cavimac fait grief à l’arrêt de dire
que la période accomplie du 1er septembre 1969 au
24 juin 1972 au sein de l’institution des Frères du
Sacré-Cœur doit être prise en compte au titre de l’assu-
rance vieillesse des cultes, alors, selon le moyen :

1o que selon l’article L. 382-29-1 du code de la sécurité
sociale, pour le calcul des pensions liquidées après le 1er jan-
vier 2012, les périodes de formation accomplies au sein de
congrégations ou de collectivités religieuses ou dans des éta-
blissements de formation des ministres du culte, qui pré-
cèdent l’obtention du statut de ministre du culte ou de
membre de ces congrégations et collectivités, ne sont prises
en compte que si elles ont fait l’objet d’un rachat dans les
mêmes conditions que les périodes d’étude des assurés du
régime général définies à l’article L. 351-14-1, 1o, du code
de la sécurité sociale ; qu’en l’espèce la cour d’appel, bien
que constatant que M. X... n’avait pas encore sollicité la
liquidation de sa pension du régime des cultes, et qu’il
avait fait son postulat du 1er septembre 1969 au
31 août 1970, puis son noviciat du 1er septembre 1970 au
24 juin 1972, a décidé que ces périodes devaient être
prises en compte pour l’ouverture du droit et le calcul de la
pension de vieillesse susceptible de lui être attribuée ;
qu’elle n’a pas tiré les conséquences de ses constatations
dont il résultait d’une part, que les périodes de formation
religieuse suivies par M. X..., s’agissant d’une pension qui
serait liquidée après le 1er janvier 2012, ne pourraient être
prises en compte pour ses droits à la retraite qu’à la condi-
tion de leur rachat, et d’autre part, que la période liti-
gieuse, de noviciat puis de postulat, qui s’est écoulée entre
le 1er septembre 1969 et le 24 juin 1972, correspondait
précisément à une période de formation au sens de l’arti-
cle L. 382-29-1 du code de la sécurité sociale ; qu’elle a
ainsi violé ce texte, par refus d’application ;

2o qu’en disant que les périodes de postulat et de novi-
ciat écoulées entre le 1er septembre 1969 et le 24 juin 1972
devaient être prises en compte pour l’ouverture du droit et
le calcul de la pension de vieillesse susceptible d’être attri-
buée à M. X..., sans constater ainsi que l’y invitait la
Cavimac qui sollicitait que les trimestres revendiqués
fassent l’objet d’un rachat, si ces périodes avaient fait
l’objet du rachat prévu par l’article L. 382-29-1 du code
de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé son arrêt de
base légale au regard de ce texte ;

Mais attendu que l’arrêt retient qu’il résulte des
attestations de M. Rustuel et de M. Venard, qui ont
effectué, en même temps que M. X..., le premier son

Joseph
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postulat puis son noviciat et le second son noviciat,
qu’ils étaient sous l’autorité du maître des novices
auquel ils devaient rendre compte de leurs actes, qu’ils
ont participé à des activités d’animation de groupes de
catéchèse, que la journée commençait par la prière, avec
les laudes le matin, la messe à midi et les vêpres le soir ;
que M. X... affirme également, sans être contredit, qu’il
pratiquait, dès cette période, les vœux, notamment ceux
de pauvreté et d’obéissance et qu’il vivait en commu-
nauté, participant à la marche de la maison ; que ces
constatations établissent que M. X... s’est trouvé, au
cours de la période considérée, dans une situation équi-
valente à celle d’une profès ayant prononcé ses premiers
vœux, à savoir une situation de soumission et de
dépendance à l’autorité congrégationniste, s’obligeant à
la pratique effective des vœux dès avant leur prononcé
et participant aux activités, notamment religieuses, de la
congrégation dans le cadre d’une vie communautaire,
en contrepartie d’une prise en charge de tous ses
besoins par la congrégation, ce dont il résulte qu’il a eu
la qualité de membre de la congrégation religieuse des
Frères du Sacré-Cœur dès sa période de postulat et de
noviciat ;

Que de ces constatations et énonciations la cour
d’appel a exactement déduit que l’intéressé devait béné-
ficier de la validation des périodes litigieuses au titre de
l’assurance vieillesse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi no 13-14.030,
pris en sa troisième branche :

Vu l’article L. 382-29-1 du code de la sécurité
sociale ;

Attendu, selon ce texte, que sont prises en compte
pour l’application de l’article L. 351-14-1, dans les
mêmes conditions que les périodes définies au 1o du
même article, les périodes de formation accomplies au
sein de congrégations ou de collectivités religieuses ou
dans des établissements de formation des ministres du
culte qui précèdent l’obtention du statut défini à l’arti-
cle L. 382-15 entraînant affiliation au régime des
cultes ;

Attendu que, pour dire que la période accomplie par
M. X... du 1er septembre 1991 au 31 mars 1994 au
sein de la communauté religieuse de l’abbaye du Mont
Saint-Michel ne peut être validée au titre du régime de
retraite des cultes qu’à la faveur d’un rachat, l’arrêt
énonce que les périodes de postulat et de noviciat,
destinées à préparer à la vie religieuse au sein d’une
congrégation ou collectivité religieuse, constituent des
périodes de formation qui, comme telles, précèdent
nécessairement l’acquisition de la qualité de membre de
celle-ci au sens de l’article L. 382-15, anciennement
article L. 721-1 du code de la sécurité sociale et qu’elles
ne peuvent donc être prises en compte par le régime de
l’assurance vieillesse des ministres des cultes et membres
des congrégations et collectivités religieuses que dans les
conditions fixées par les dispositions de l’arti-
cle L. 382-29-1 ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si l’in-
téressé, entré auparavant dans la vie religieuse au sein
d’une autre communauté, avait reçu une formation

effective dans la nouvelle communauté durant la pé-
riode litigieuse, la cour d’appel a privé sa décision de
base légale ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur
les autres branches du moyen du pourvoi 
no 13-14.030 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a
débouté M. X... de sa demande de validation de neuf
trimestres au titre de la période du 1er septembre 1991
au 31 mars 1994 et de sa demande de dommages-
intérêts, l’arrêt rendu le 30 janvier 2013, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en consé-
quence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes,
autrement composée.

No 13-14.990, 13-14.030. M. X...
contre Caisse d’assurance

vieillesse invalidité
et maladie des cultes (CAMIVAC),

et autre.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. Cadiot – Avocat
général : Mme de Beaupuis – Avocats : SCP Gatineau et
Fattaccini, SCP Waquet, Farge et Hazan

Sur l’assujettissement des ministres des cultes et
membres des congrégations et collectivités religieuses aux
régimes d’assurance vieillesse, à rapprocher :

2e Civ., 20 janvier 2012, pourvois no 10-24.615 et 
10-24.603, Bull. 2012, II, no 14 (rejet), et l’arrêt cité.

No 119

SECURITE SOCIALE

Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Exclu-
sion – Vérification sur pièces de l’arti-
cle R. 243-43-3 du code de la sécurité sociale –
Portée

Ne constitue pas une procédure de contrôle au sens de
l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale la vérifi-
cation sur pièces, prévue par l’article R. 243-43-3, qui
autorise les organismes de recouvrement à vérifier l’exac-
titude et la conformité à la législation en vigueur des
déclarations qui leur sont transmises par les travailleurs
indépendants et les employeurs, en rapprochant les infor-
mations portées sur ces déclarations avec celles mention-
nées sur les documents qui leur ont déjà été transmis
par le cotisant ainsi qu’avec les informations que
d’autres institutions peuvent légalement leur communi-
quer.

La validité du redressement auquel il peut être pro-
cédé à l’issue de cette procédure de vérification sur pièces
est subordonnée au respect des formalités édictées, pour
conférer à la procédure un caractère contradictoire, par
l’article R. 243-43-4, lequel, sans méconnaître les obli-


